


Tourisme : une carte 
maîtresse, la pleine nature L’Effet d’entraînement 

du Parc des Grands Causses
Le Syndicat mixte a fédéré les acteurs du territoire et le PETR Lé-
vézou pour la candidature - fructueuse - du sud-Aveyron à l’appel 
à projets Pôle de Pleine Nature Massif central. Dans le cadre de la 
labellisation du Grand Site Occitanie « Millau-Roquefort-Sylva-
nès », il a coordonné la rédaction du projet de territoire en liaison 
avec les EPCI. Le Syndicat mixte assume également le portage 
du projet d’itinérance « Au fil du Tarn » pour les trois départe-
ments traversés : Lozère, Tarn et Aveyron. Au printemps 2019, il a 
lancé une campagne d’affichage promouvant les randonnées du 
territoire à Montpellier et Toulouse.

L’Effet de la Charte 
2007-2022
La Charte influe fortement sur la redynamisation 
du tourisme, au travers de projets portés collec-
tivement sur le territoire et au-delà. Le Syndicat 
mixte accompagne les collectivités dans la défi-
nition et la réalisation du réseau d’itinéraires de 
randonnée et propose des supports innovants, en 
phase avec les pratiques récentes des visiteurs : 
balades numériques dans les villages, appli mo-
bile randonnée, web-série des «  Curiosités du 
Parc » pour une promotion décalée du territoire. 
Il encourage également les initiatives de tourisme 
durable, telles la reconversion d’anciennes fermes 
en gîtes, qu’il soutient et valorise sous le concept 
original d’« hébergerie ». 

La Charte 
2022-2037

La Charte devra poursuivre les 
dynamiques de valorisation 
des activités de pleine nature 
et du patrimoine et instiller une 
culture du tourisme écorespon-
sable, en phase avec l’image et 
les valeurs du territoire.
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Un patrimoine 
à cultiver au présent

Le Diag’
Le territoire est un vivier d’édifices et d’espaces naturels re-
marquables. Intégré dans le périmètre Unesco Causses et 
Cévennes, il englobe trois sites classés : le chaos de Mont-
pellier-le-Vieux, les Gorges du Tarn et de la Jonte, l’Aven des 
Perles ou Balme des Pastres. Il possède en outre 67 monu-
ments inscrits et 45 classés. Le territoire abrite également 
une vie culturelle intense, jalonnée par des événements tels 
Millau en Jazz, le Festival de Sylvanès, le Festival de mu-
sique de chambre du Larzac, Résurgences, et animée par 
nombre de compagnies de théâtre, musiciens, plasticiens, 
auteurs, ayant choisi de s’installer en sud-Aveyron.

BIEN CAUSSES ET CÉVENNES 
AU PATRIMOINE MONDIAL 

DE L’UNESCO

L’Éval’
Un dispositif de Site patrimonial remarquable se met en 
place à Millau, le village de Combret-sur-Rance a été label-
lisé en 2016 « Petite cité de caractère » et bon nombre de 
sites, monuments historiques protégés ou non, ont fait l’ob-
jet de démarches de préservation/restauration. Les Balades 
numériques proposées par le Syndicat mixte et la refonte 
de ses panneaux d’interprétation contribuent au partage et 
à l’actualisation des connaissances patrimoniales. La diffu-
sion culturelle à l’échelle du territoire est confortée par les 
programmations décentralisées du Théâtre de la Maison 
du Peuple de Millau et de l’association Millau en Jazz.

RÉVISION DE LA CHARTE DU PNRGC 2022-2037
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Un patrimoine 
à cultiver au présent L’Effet d’entraînement 

du Parc des Grands Causses
Le Syndicat mixte a accentué la décentralisation du spectacle 
vivant sur le territoire, par l’organisation tous les ans de « Tour-
née générale  », saison de cafés-concerts dans les estaminets 
de village. Il passe régulièrement commande à des artistes lo-
caux pour la réalisation de projets originaux, les «  passerelles 
paysage-culture  », faisant l’objet d’expositions, de présentation 
dans les écoles ou d’installations, favorisant la diffusion de l’art 
contemporain auprès de tous les publics.

L’Effet de la Charte 
2007-2022
La Charte a eu pour effet d’étoffer les dispositifs 
d’interprétation du patrimoine et d’accentuer la 
diffusion du spectacle vivant  (musical et festif) 
dans un maximum de villages. Le Syndicat mixte 
et plus largement le territoire s’attachent à valo-
riser le patrimoine et à soutenir les initiatives à 
caractère socio-culturel.

La Charte 
2022-2037

La connaissance du patrimoine 
culturel devra être approfondie, 
pour une compréhension plus 
fine du territoire et de son fa-
çonnement, puis restituée selon 
des technologies modernes et 
par le biais de créations contem-
poraines, pour une appropria-
tion par le plus large public et 
une valorisation de la vitalité 
culturelle locale.
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Vers la transition 
écologique

Le Diag’
Une consommation d’énergie diminuée de 17% et une production d’origine renouvelable accrue de 37% 
en l’espace de dix ans. Une baisse des rejets de polluants atmosphériques et gaz à effet de serre. Tel 
est, sur le territoire, le résultat conjugué des nouvelles normes du bâtiment, des aides à la rénovation, 
des technologies de motorisation, de l’essor du photovoltaïque et de l’éolien, ainsi que des actions 
déployées dans le cadre du Plan Climat Énergie Territorial du Parc des Grands Causses. 
Les consommations  énergétiques mettent en évidence la dépendance pétrolière du territoire, ainsi 
que des déperditions dans les bâtiments résidentiels et tertiaires.

EMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES - TOUS SECTEURS
PNR DES GRANDS CAUSSES

L’Éval’
Conçu par le Syndicat mixte du Parc des Grands Causses, le SCoT (schéma de cohérence territoriale) 
du sud-Aveyron, qui s’impose aux documents d’urbanisme, encourage l’utilisation des énergies re-
nouvelables et de matériaux vertueux dans le bâtiment, encadre les installations de parcs industriels 
(éolien, photovoltaïque) et favorise les mobilités alternatives, pour lesquelles sont proposées des solu-
tions jusque-là quasi-inexistantes sur le territoire. Le Syndicat mixte a également lancé des outils (so-
ciété d’économie mixte, groupements de commandes) pour le déploiement d’énergies renouvelables 
(biomasse, photovoltaïque). Plusieurs chantiers de réduction des consommations énergétiques et 
démarches d’extinction de l’éclairage public ont été engagés dans le cadre de l’appel à projet TEPCV.

RÉVISION DE LA CHARTE DU PNRGC 2022-2037
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Vers la transition 
écologique L’Effet d’entraînement 

du Parc des Grands Causses
La sensibilisation du Syndicat mixte à la rénovation thermique 
du bâti a généré des montages originaux sur le territoire. Les 
techniciens du Parc naturel régional des Grands Causses ont 
ainsi accompagné une copropriété, Aubrac et Lévézou, dans 
son programme de rénovation énergétique sur la commune de 
Sévérac-d’Aveyron. Le Syndicat mixte a travaillé avec le bureau 
d’études et l’architecte du projet et financé leurs prestations. Il a 
également apporté une aide administrative aux copropriétaires 
pour les demandes de subvention. C’est la garantie de cette as-
sistance-conseil qui a convaincu la copropriété de se lancer dans 
cette opération ambitieuse.

L’Effet de la Charte 
2007-2022
Toutes ces opérations contribuent à atteindre 
progressivement les objectifs du PCAET : -53% de 
consommations d’énergie entre 2017 et 2050, une 
multiplication par 2,6 de la production annuelle 
d’énergie renouvelable, l’amélioration de la quali-
té de l’air et l’atteinte de la neutralité carbone. Si 
la dynamique et les initiatives existent bel et bien, 
l’effet de la Charte, en l’occurrence, reste difficile 
à évaluer. 

La Charte 
2022-2037

La sensibilisation et l’éducation 
des habitants à la transition éco-
logique doit être poursuivie. La 
Charte devra favoriser les dé-
marches d’économie d’énergie 
sur le territoire et veiller à un 
développement raisonné de la 
production d’origine renouve-
lable, soumis aux enjeux de pré-
servation de la biodiversité, des 
paysages et du patrimoine.
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PARC NATUREL RÉGIONAL 
DES GRANDS CAUSSES

71, boulevard de l’Ayrolle
BP 50126 – 12 101 Millau cedex 

05 65 61 35 50
info@parc-grands-causses.fr
www.parc-grands-causses.fr


